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la 14-0e réunion de la OomiJisaion 4 

3) :rréli.:lrstion de l'avis conforme Sollicité 
par la Haute Autorité, au titre'de l'article 
54, alinéa 2 du Traits, en vue de lui per
mettre d'octroyer à la Wuppertaler St~dtwerke 
.A.G un prêt d' '.me contre .. valeur de 10 millions 
de Dh à titre de -~ontrib,ttion au financement 
de l'extension de la centrale de riuppertal-
a~n 5 

4) Examen de la âemande de la Haute Autorité visant 
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dans l'Annexe I au Traité de la C.E.C.A., con
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dit Traité 11 
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éventuelle des compétences de l'Organe Permanent 12 
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go•.;_v~rnement allemand les 24 novembre et 17 dé
cembre 19S4 et, d'autre part, par le gouvernement 
françsis le 1er février 1965 : 17 
A) :esures communiquées par le gouvernement 

allemand 18 
B) Décision du gouven~ement français portant 

fixation d'objectifs ~uantitatifs de pro
duction à moyen terme pour les houillères 
natfonales · 27 
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11) Avis confo1~e donné par le Conseil, au titre 
de l'article 95, alinéa 1 du Traité, sur un 
projet de décision de la Hau.te Au.tori té rel~
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La séance a été ouverte à 10 h ~0 par le Président, 
ft, l' Ambass~deur J. VAU DER 1-ŒULEN (Belgique). 

La liste des participants à cette raunion figure en 
Annexe I au présent co~pte rendu. 

l) FIXATION DE L'ORDRE DU JOt1R 
(Point I du projet d'ordre du jour -document 167/65 rev.) 

La Con~ission a approuvé le projet d'~rQ~e du jour 
(doc._l67/65 rev. 1, donné en Annexe II au présent compte 
rendu), après avoir ajouté sous "Divers" ).es points sui-
ve.nts : 

a) Avis conforme donné par le Conseil, au titre de l'arti~ 
cle 95, alinéa 1 du Traité, sur un projet de décision 
o.e la Haute Autorité relative au régime communautaire 
des intorventions dJs Etats membres en faveur de l'in
dustrie houillère ; 

b) Reports de créd:D:B de 1964 à 1965 demandés par les Con-, 
s,eils ; 

• c) Calendrier. 

1 
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2) ~?~,-~OP 11:.TION ~TJ PROJEr DE COl!lPTE RENDU DE LA 140e REUNION ...,._.. __ -- ' ' ' 

DE TJA COiv:IMIS SIO:H 

(Point II de l'ordre du jour .... document 130/65) 

La Commissj_on a ap~r;:•ouvé le :projet de compte rendu de. 

sa 140e réunion (doc. 130/65). 
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3) _Dhl:i?ARA1'ION DE L'AVIS CONFORHE SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

.AU TITRE DE L 1 ARTIC~,E ,54, ALINBA 2 DU Till.ITE, EN VUE DE 'LUI 

PE.ili.ŒTTRE D 1 OCTROl"'ER A LA \vUPPERT.:'l.LER STADln.VERI~ 'AG UN PRET 
---~ ----- .. -... ---;;.;;;;;~..;.;;.;;;....~~~-

p 'UJ:\T:8 COiiTPJf_-VALE.!:ffi...PE 10 MILLIOUS DE Dl.l A TITRE ·JlE CONTRIBU-

TION LU Fil'L~~Œ~.îEHT DE L' EXJ?ENSION DE LA CENT?..ALE DE WUPPERTAL--...--·- .. -.---......-. -~--;;_;:::;;;.;......;.;;;;;;;:.;.;~;.;;;;;;;~;;;.;;;;...;.;.-.;;;..;;.;;:;-.;.;;~ 

BARi:ŒN - .. -~-.--
(Point III de l'ordre du jour- document 164/65) 

La C'o::>L:-.ission de Coordination a examiné ladite demande 
de lu Haute Autorité. On trouvera résumés respectivement sous 
A, 1 B etC les problèmes d~ordre général abordés par les dif
férc~tes délégations au cours ·de cet examen, les questions po
sées s~:.écialeraent au sujet de la présente de11ande de la Haute 
Autorité et les réponses apportées à ces questions par les re
présentants de la Haute Autorité. ainsi que les positions adop
té'es par les différentes délégations au sujet de cette de
mancie. 

A. ~roblèmes d'ordre génér~ 

1. §~!~~~!}~~-~~-f2!!::!~-~~!!!~~~~~-g~_!ê_g~~~~-b~~2E!~~-E2~ 
. E~E2gs'!-E~~-S!~~-S!~~~~j-~~-~~-EE2~~-S~-2~-Ei~!:!:~ 

Considérant que des demandes de prêts du genre de 
celle actuellmaent examinée pourraient s'accumuler à 

l'avenir, ~--délégation néerlandaise a estimé nécessaire 
de déterminer si, en pareil cas, la Haute Autorité dis
poserait toujours des fonds nécessaires pour pouvoir ré
pondre à ces demandes. 

La délégation belge a fait observer à ce sujet que 
si la Haute Autorité allouait des fonds au titre de tel
los demandes de prêts, son activité financière risque
rait de s'en trouv~r restreinte dans d'autres secteurs 
importants. 
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Le renrésentant dé la Commission de la C.E.E. a demandé __ ;;..;;;.;.-;.;;.;..;..;,;,;;,;..;......, ....... -.. ......... ,;.;;;;;;;--..;;..o:;;..;;.;,o.....o--..--..-............... --

quel était l'ordre de grandeur du montant g+obal des prêts 
accordés jusqu'ici par la Haute Autorité :pour la construc
tion de centrales électriques ainsi que d'installatic~s de 
chauffa~e pou.r blocs d' :i.tuicu3 dblea et d' i.nstallations de 
cha.11ffage urbain. 

de la Halte Autorité ont répondu 
que leur ns J. utJ.on .ne s a Jama s rouvée dans la né-
ce·ssi té de refuser, fal\t de m.oyens financiers, des prêts 
demandés au titre de l'article .54 alinéa 2 duTraité. La 
possibiiité dont elle dispose de contracter des emprlxnts 
lui ass~re, dans une certaine mes1~e, la certitude de pou
voir également donner suite à l'avenir aux demandes de 
prêts que le Conseil estimera dignes d'être retenues. En 
ce qui concerne la présente demande de prêt, il est v:rai 
<:..'t<? la Haate Autorité ne dispose pas encore, pour l'instant, 
d·1 :~ fQnds nécessaires pour consentir ce prêt ; néanmoins, elle 
es~-') re, vu las sondages effectués sur les marchés de capi
tai:1X au sein et en dehors de la Communauté, pouvoir con
tracter un empru.nt d'ici quelques mois. 

' . 

I,es fonds 13.lloués jusqu'ici a·e montent à : 

- 53 millions d'·.,mités de co;nnte A,M.E. pour les 
centràles "éle.ct"i:·iq_u.es, 

- 15 I!lillions d'unités de compte A.~.~.E. pour le finan
cement d'un programm.e de reconversion 
dans le bassin charbonnier de S•.J.lcis, 

- 4 millions d'u.nités de compte A.n1.E. pour les instal
lations de cha,lffage urbain. 

2. !:!~~~~!!2:2l.-~!:~~!:~-!!~~2~!2!_!!~-~!'~1~-!!~-!~-g~~~~-!~!S?!!~2 
~-~~~-~~~!!'~~~~-~!~2~!1~~~~~-2~~-~1~~~~!~~~~-~222!~1~-E~E 
1·es Etats· en faveur de ces centrales ....,.., __ ,..._,... _____________ . ______ .,..,.. ____________ _ 

La d6l~.çr,att ~:r.:t néer::!.a:n1ai se s'est prononc~e en faveur 
d'une limitation des all~gements accordés par les Etats, 
~ .. c:·..tr le cas où la Haute Autorité octro:e·rai t un prêt à une 

+ ~1 ~ ~ 'f" . t d"" t , 11~ t cen ,,r..;;. e o ~n,e J.CJ.e.n ... e ..... s a r;.gemen s. 
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3 · !:E!~~-~l~-22!!~~~!!~!2!!.~!!!_!Y~n!!~!!-~~!!!~~!!!~-9:~!-E2~!!:!!!!!!! 
2~~22!!~!-1~~-E!~!~-~~~!Ql~~-~~-!!_tl~~~!-!~!~!!~~-~-f!~-~!!!= 
~!~~~~-~!~2!!!S~!2~-!~!~-~~-!~~EE!:~~!!!!2!!-~!~-~~~~!~~-~~!!~!! 
des Etats en faveur de l'induatrie houillère devant être sou. 
-~-~----~--~-----~--~-~~~~~~~-~~-~~-~~--~---~-~--~~-~-----~-~ 
mises à l'examen de la Haute Autorité : 
~--~-~~---~-~---~-----~~--~------~-~~ 

La délégation néerlandaise a estimé que le taux d'intérêt 
( 

des prêts accordés :par la Haute Atttori té devait ~tre avan-
tageux ; sipon, de tels prêts ne seraient pas sollieités. 
Elle a demandé si là. 'Ha,lte Autorité tiendrait compte de la 
différénce entre le taux d'intérêt auquel elle accorde ses 
prêts et les taux d'intérâts pratiqu~s dans les pays entrant 
en ligne de c~rnpte, lorsqu'elle se prononcerait sur la,ques
tion de la licéité d'une aide gouvernementale, sur la base de 
sa décision relative au régime communautaire des interventions 
des Etats membres en faveur de l'industrie houillère. 

~épo~dant aux questions soulevées sous les points 2 et 
3t les re?résentants de la Haute Autmrité ont fait observer 
q"q.e las interventions de~ Etats vis~Jt à promouvoir la con
sommation de houille dans les centrales électriq_ues devaient, 
bien entend,u, être coordonnées avec d'autres :mesures à prendre 
dans le se~teur énergétique. Toutefois, en su.pposant que les 
~nterventions mentionnées ~n ~remier lie~ soient reconnues 
compatibles avec les Traités ne Rome et de Paris, il se~ait 
discriminatoi.re de refuser d'octroyer des prêts a. u x en-
t re uri se s s 1 1 e Conseil estimait l'octroi de ces prêts 
confôrme aux dispositions du Traité de Paris. 

B. Question concernant s~écialement la p~ésente d.e:ml3.nde de la 
1 

'Ha,.:tte Àu.tori té 

11> E~!E2!E~-22!!~~~~~!!!-~-f~~2!!~!~-;!;~~-i~:-!~~~i~§~~~~!~-X!:l~!J! 
à faciliter l'écoulement de charbon communautaire 
--~-----w~--~----~--~-------~~--~----~-~~---~~---

La déf.égation belz9 ~ m~rq,ué son accord, sur 1' objectif 
' • \ 1 

général consist~nt à créer des stimulants visant à faciliter 

f/65 len/sb 
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l'écoulement de charbon commu...11autaire dans les centrales 
électriques. En l'occurrence, il s'agit cependant mani
festemént d'une centrale publique dont les prix du kilo
watt/h peuvent â~re abaissés da plus de ·10 ~ grâce à 

d'autres mesures. Si 1•on acoorc!e dès pr@ts aux centrales 
électriques, encore faudrait-il que ces prêts soient oc
troyés aux centrales sit~é~s hors des bassins charbonniers. 

La délé~e,tion néerlandai~e a estimé, eu égard au con-
' 

tenv. des Traités de Paria et de Rome, que les centrales 
électriques constituaient un cas limite et elle a déclaré 
;~1' elle aiL'lerai t savoir si, en ce qui concerne la présente 
demande, la Haute Autorité avait engagé des consultations 
avec la Commission de la C.E.E. 

!Jes représentant2 de la Haute Autorité, se référant . 
à l'article 54, alinéa 2 du Traité C.E.d.A, ont répondu 
qu •.à leur avis, les termes "directenent et à titre princi
pal" exigeaient que leu.r I'.1sti tut ion ·s'intéresse à des 
projets qui p~omettent un accroissement certain de 1' écotùe
ment du charbon. Puis~u' en 1' occurrence les i.nst9.llations 
techniques de la cent.i."'ale électriq~~e sont destinées à fonc
ti~nner uni~uement au charbon, le ~rojet en cause répond, 
de façon tout à fait caract9risti~ue, à cette exigence. 
Les centrales électriques qui sont arr.énsgées dans des ré
gions éloign9es des bas sine charbonn1_ers et q1,1i, en règle 
générale, ont de très fortes chances d'être dotées d'un · 
foyer mixte., n'offrent pas une telle certitude. 

T:rne interventi-on de la Commission de la C.E.E. serait 
nécessaire'.si un changement intervenait dans les conditions 
de concurrence~. ce qui n'est cependant pas le caa du :projet 
en cau.se. Au demeurant, il n' :t a pas octroi de subvention, 
de sorte que la Haute Autorité n'a ~as été amenée à ~rendre 
contact avec des organes non :prévus :par le Traité 'de Faris. 

la délét~ation belgè a confirmé -son point de vue se-.. . 

lon lequel l'octroi d'un prêt présente, bien que dans 
vne faible mesure, un caractère d'aide. 

215 f/65 len/sb 
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1a dél~~tion néerlandaise a été d'avis que, dans les 

circoi:..stances présent~s - au. demeurant,' les centrales élee~ 
triques relèvent .. des d~spositiona du. .Tratté c.E.E. - il y 
a:,'crait eu intérê~ à eor!sul ter le· Groupé de travE3,il inter

~xéc,J.tif "En·ergie" au sujet de la :présente demande. 

i 

2. Ta,lx d'intérêt du. nrêt -------..... ~----... -........ ~-·------
.•-

Répondant aux q_uestions posées à ce sujet par les délé• _. 
gations française et n.J·,.rl9.J."1daise, l.es représentants de ±a 
!!êoute AutoJ:ité·'ont fait obs~rver que, pour 'les raisons ex
posées su.b A 1., ila:~e pou:va.ient encoJ;'e·fou.rnir aucune 
indication précise à ce sujet. Actuellè,ment, la Haute Auto-
ri té verse, p.our des em:r>runts d'une durée comprise entre 
15 ans: a'.l minim'..llll et 20. ans au maximum, des intérêts de 
l'ordre de 5 3/4 %à 6 ~. Po,xr les prêts qu'elle est amenée 
à octroyer, le taux d'intér.êt .se situe entre 6 et 6 +/4 %. 
Les intérêts à,verser pour le prêt demandé ne semblent pas 

·devoir différer sensibleml9nt de cet ord:t•e de grandeur~ 

.3. 22!3~!!!~!~2~-2.!.~!!~-~~.9~!!!L~~!~E!!~~~B!_I~-E!!~-g2~!~-l!!!!!~ 
.\ntorité ' ....... _ .. .,.. ....... _ 

Ré!)O~ldant à. 'l'l":!e question posée à ce su.jet par la délé
gation. italienne, les re"!1résent9.nts de la Haute Autorité 
ont fait, observer \fù.e ·la Wuppertaler Stadtwerke AG avait ·offert: 
à la Ha.ate Aato!'it~ une sécurité .appropl:'ié~. : · 

4. :?.-=-:1~uvelleme11t des co.ntr~-ts de li vr9.ison co11clus nar la 
---~-~~-~---~-~--~~~-~---~~-~·~~~----~-~----~~~--~~~~-
W·\.p'T'ert~ler Stadt·.verke 1\.G 
--~~--~--~~---~~-~--~·~--

La délégation néerlandaise ayant mis en doute que la
di te ent:!."'eprise serait, disposée, pour des raisons afférentes 
à 1' évolution de. la structure des ·prix, à rGnouveler les 
contrats de livraison de charbon de la Ruhr qu'elle avait 
c~:1cl ns, l? s -renrésentauts de la Hau.te Autorité ont déclaré 
Q.".le,. les installatio:ls l'.Jchniques de la centrale étant con
çues po,J.r fonction~er ez~l,J.sivement a~l chal"'bon, celle-c'i 
ne .ponr:t~ai t à 1 'a.vei~ir également que se réappro·visionner. 
en charoon. Par ailleurs, la situation géographique de cette 
oentrale, qui se troüve au sud du bassin àe la Ruhr, donne 
à ·la Hs.-~te Autorité la oertit:ude qu'à l'avenir également, 
elle a • approvi si on.'"le rà. ·en charbon :c·ommunautai:re , · 
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5. 22~~~~~~~2~~-2~~-~!!~!~~!-!~!~2-~~-E~!_2~~~~g~ 
R2.pond.ant à une question posée à ce sujet par la dé

:égation·néerlandaise,les reErêsentants de la Haute Autorité 
ont déclaré que le demandeur n'avait certainement pas 
flanqué de comparer les avantagea et les inconvénients d'un 
foyer au cf;larbon et .ceux d •un foye.r au mazout. La différence 
entre ces deux systèmes,.est sans·doute apparue minime. Si 
1 'é;~ili'l::>~~ a:ntr? :oc c..·.·a~tSg$S et :!..ee in~on'v.,.énients de 
ces de·.uc systèmes· êtatt légèrement modifié, certains, élé
ments militant en fave-lU" d •un foyer au charbon pou~raient 
disparaftre et les éléments militant en faveur d'un foyer 

.au mazout pour1~ient se trouver renforcés. Il pourrait en 
r~snl ter .non s_euJ.ement la disparition des besoins supplé
mentaires en charbon consécutifs à l'extension de cette 
centrale ; cela pourrait également amener à entreprendre 
la transfcrm9.tion totale des installations existantes de 
manière à les faire fonctionner au mazout. Le cas échéant, 
.cela entraînerait ,me perte de débouché se chiffrant à 200.000 
tonnes par an de charbon oommtmautaire. Quant à savoir si ces· 
consaq_uénces seraient imputables à un refus d'octroyer le 
prêt dem~ndé, c'est là une question qu'il n'est naturelle
ment p8J3 possible de trancher nettement. On peut néanmoins 
constat~r to\.tt simplement que ce serait là u.n élément qui 
pertur?erait led,it équilibre. 

Dans cet ordre d'idées, les représentants de la Haute 
Autorité ont fait observ-er que le prêt d'u.ne contre-valeur 
de 10 millio~1s de DM, dont 1e~1r !.nsti tutiçm prévoit 1' oc-
·tro~., retnrésente u.n maximrun. Il n'est pas exclu que, lors
q~e les èonditions de fin~ncement seront définitivement 
f:i.xées au moment de la signature du contrat, ce prêt ne 
soit inféri~n1.r au montant S\.tsmentiopné • 

. C. Conçlusi·:)~ 

Le Président a oonstaté ~ùe 

- los Q.élagations aJ:ler1an.1.e, francaise· et italienne étaient 
1 prêtes à recommander aux représentants de letU' gou.vernement 

au sein ~u Conseil de donner l'avis conforme sollicité par 
la Haute Autorité, 

- l.e8 è.0l~rations belse, ]t'Jxembourt)eoise et n8erlandaise 
avaient rés$!"'Vé leur :po si tien au sïJ..j et ~e la del!lande de la 
Haate Autorité. 

215 :/65 len/~b ' 
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4) :SXAME,..,. DE TJA DEMANDE DE I·A HAUTE AUTORITE, VISANT A IMCLURE 
I~ES BARRES FORGEES EN ACIER RAPIDE DANS L'ANNEXE I AU TRAITE 
DE LA C .E .0 .A., COl!FORM:ErfENT AUX DISPOSITIONS DE L 1 ARTL'J LE 

1 

81 DUDIT TRAITE 
(Point IV de l'ordre du jour -·doc. 166/65) 

l:a Conunisaion a pris actè des conclusions du Comité ad 
hoc "Marché Sidérurgique", telles qu'elles sont reprises dans 

• la note introductive du Secrétariat (doc. 166/65) et a chargé 
ce Comité de poursuivre l'examen de la question en tenant 
compte notamment de l'avis des utilisateurs d'acier rapide. 

A cette occasion, les représentants de la HautE!-Autorité 
ont déclaré ca.ue leur Institution ne manquerait pas de tenir 
compte de cet avis dans la poursuite de son examen, confor .. 
mément à la del!lande du Comité ad hoc "IIIarché Sidérurgique". 

215 f/65 sb 
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5 Î RAPPORT A LA CO!':MIS SIOI'l Dl<l COORDINATIOl\T DU GRO'OPE DE TRAVAIL 

AD HOC "110NPETE"T0ES DE T.~'ORGAFB PEPl<ANETT" COrTCERNANT LE PRO

BLEr.:E DE L 1 EXTE~TSION EVE:TT~r.zrJLE DES 00i'.PETE1\TCES DE L 1 ORGANE 

PERlYiAN B'TT 

(Point V de 1' ord:r:-e d11 .jour - document 45/64 rev.) 

!:e :Président a raprelé que le Groupe de travail acl hoc 
"Compétences de 11 'Or]ane Permanent" était parvenu aux con'
clusions suivantes : 

~~ T.:e Groupe, à l'unanimité, a asti~é qu'il était utile 
d'étendre les compétences de l'Organe Permanent aux pro
blèmes de l'hygiène du t:r:-avail dans les mines de houille 

b) le 3-ro,lpe, à 1 •u..-r1animi té, a constaté que le mandat de 
1' Organe Permanent l,ü permettait dès à présent de se 
saisi·r de :Problèmes relevant du. domaine de la médec~ne du 
travail dans la mesure où ils ont une incid&nce sur les 
problèmes de sa compétence ; · 

c) ,xn accord n'a pas pu être réalisé en ce qui. concerne l'ex~ 
·tension des compétences de 1' Organe Pe nnanent aux mines· de 
fer : cinq délé~tions ont estimé qu'il convenait de donner 
,xne suite favorable à la demande de la Haute Autorité, 
avis auquel la délégation française n'a pas.pu se rallier. 

I1a o.4JA o;ation fr9.noaise a confirmé sa po si ti on au sujet 
de la question de l'extension des compétences de l'Organe 
Permanent aux mines de fer. 

I1a d9lé5?ïation i talie~ne. a été d'avis que la reconnaissance 
de l'opportunité d'étendre les compétences de l'Organe Per
manent aux problèmes de l'hYgiène et de la médecine du tra-
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V;ail fo~nissait un ~rgument complémentaire· en faveur de l'ex
·tension des conpétences de l'Organe Permanent aux mines ~e 
fer. 

La délézation néerlandaise a estimé qu'il importait 
'. . ·.' . . 

d'éviter tout malentendu sur. la portée du mandat él~rgi confor-/ 
ménent aux conclusions visées ci-dessils et qu'il convenait, .. 
par cr;mséq_,J.ent' d 1 i~terp~éte r la modification du mandat à la 
1Uni9re des consid~rations avancées par les délégations lors 
des travau.~ du Groupe de travail ad. hoc et c'onsignées àu rap
port de celui-ci. 

La délé~s.t5.on fra no a~ a rappelé qu'il ava-1 t été. sugg~ré, 
de :procéde:i' à l' éla~g.isse~e:iit des compétences du mandat de 

.l'Organe Permànent aux problèmes d'hygiène par l'adoption d'une 
\ 

décision d~a Repr~sentants des gouvernem~nts .des Etats memb:c.es 
rétmis .au sein du Co-nseil modifiant letrt décision de 1957. 

Oependant.ltne modification du mandat .par une nouvelle 
décision des·Raprésentants des gouvernemen.ts des Etats mem

.; b:t--es r~h'Lt""lis· au sein du Conseil risque de cons ti tuer une in-
: fraction ~ux dispositions du Trai,té' c.E.E. et notamm,ênt ~ .. son· 
article 118 e-n ce q-~i concèrne· les compétehces dévolue.s en la 
IIBtière ~la Commission C.E.E. Il convie:pt de prévenir une 

' 1 . 

telle éventualité d'~u,tant plus quela fusion des Conimissions 
et de la Haute Au~orité ainsi que des Conseils des trois Com
m1.1:-:a·J.tés est sur le p~int d'être décidée-. A ce~ égard, la' dé
légat~. on française' a rappelé que 1~ règle~ent n° 38/64 du 
Conseil de la C.E.E. concernant la libre circulation dea tra
vailleurs contient une référence explicite aux règles a+"rêtées· 
dans le cadre d,a la C.E.C ,A. ·et relatives' à la libre circu-
.lation des travailleui's d8s industries charb<>nnières et aidé- · 
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r-~~gi~ues. Dans d'autres domaines également des problèmes con
cernant les compétences respectives des Communautés se posent, 
par exemple dans ce~ui des maladies professionnelles, domaine 
dans lequel la Commi:Jsion C~E.E. a pris certaines J.nitiatives. 

::Jans ces c ondi t.ions, la forme d'une décision soulè·ve. cer
tains problè:::nes. Ponr les éviter, il conviendrait, de l'avis· 
d~ la dé:!.égaticn fra:açaise, de se limiter à une déclaration 
des Re,r·~sentants des gouvert?.ements des Etats membres réu.nis 
au sein du Oonseil. qui serait insérée au procès-verbal du 
Conseil et q1).i établirait q-::te 1' Organe Perm9.nent peut se sai-

, 

sir des :9robl~mes de la salubrité dans les mines de houille 
dans les mêmes conditions que celles valables j~~qu'à l'heure 

/, 

actueile ~our les problèmes de la sécurité. La délégation 
française a ajouté que les deux formules ne diffèrent pas, sur 
le plan pratique, l'une de l'autre ; il serait donc préférable 
de choisir la solution CJ.'J .. i ne risque pas de se heLtrter à des 
objections d 1 ordre jnridiq,v.e. 

La délé.~ation belge 1 estimant qu'une déclaration inter
prétative se .heurtait aux mêmes objections, la dél~gation 
française a indiqué que sa suggestion, est susceptible de 
sauvegarder l'objectif essentiel de la demande intro~~iüe par 
la :r~ute Autorité en: la matière sans soulever,. en raison de 
l'ado;tion d'un acte formel, des problèmes. 

I:~?s '!.'e"Orése~t~""lts de la l!aute Autorité ont répondu à une 
question de la délégation française concernant la nécessité 
de ~recéder, d'une façon formelle, à l'extension des compé
_tences de l'Organe Permanen~, que cet Organe aura à acèomplir, 
dans le domaine de l'hygiène_et de la m8decine du travail une 
mission i.dentique à celle qui lui est confiée actuellement en 
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matière de sécuxité dans les mines de houille. Il importe 
donc de rendre le texte du mandat actuel conforme à cette 
conclusion et d'éviter ainsi tout malentendu. 

Les délégatiol13 belge, italienne, lu.""Cembo"J.rgeoise et 
néerlandaise se sont ralliée~ à cet avis. 

Faisant sui te à une suggestion de s. on Président, la 
Co~~iasion a chargé le Secrét~riat de présenter une note sur 
la question d'ordre juridique soulevée par la délégation fran
çaise. 

La délég~tion belge a estimé que dans l'éventualité de 
l'adoption d'une déclaration interprétative, cette déclara
tion devrait·:préciser que 

- la notion ''sécurité" vise egalement la salubrité dans les 
mïne s de houille. ; 

' - la notion "accidents" vise également les atteintes à la 
santé résultant du trav~il dans les mines de houille ; .. 

- la notion "administration des mines" vise également les 
administrations col!lpétentes en matière de problèmes d'hY
giène du travail dans les minas de houille • 

..t\.u te!me de son examen, la Commission est convenue, de 
soumettra, en exécution du mandat donné par le Conseil, à 

celui-ci les conclusions suivantes : 

1. ~·~ accord n'a pas l>U être réalisé en ce qui concerne 1 'ex
tension des compétences de l'Organe Permanent aux mines de 
fer : cinq délé~tions ont esti~é qu'il était inaiqüè-ne--
0:3n!ler lJne suite favorable à la demande de la Haute Auto
rité, avis auquel la délégation française n'a pas pu se 
rallier. 

2. En ce qui concerne l'extension des compétences de l'Or
gane Permanent aux problèmes de la médecine du travail, 
toutes les Œélégations ont été d•avis-qüë-rë-manna~-ne 

1 1 
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l'Organe Perm11nent lut permettait, dès à présent, de se 
saistr de problàmes relevant du domaine de la médecine du 
travail dans la mesure où ils ont une incidence sur les 
problèmes de sa compétence. Il a été constaté que, dans 
ces conditions, une modification dn n:.~ndat actuel ne paraît 
pas nécessaire po:,li' que 1 'Organe Permanent, conformément 
au voeu de la Haute Autorité, puisse traiter des problèmes 
de cette nature. 

3. En ce ~ui concer~e l'extension des compétences de l'Organe 
Pema:r:.ent aux problè::rtes de 1 'hy~ène du travail, toutro les 
dél~gations ont été d'avis ~ü'il-etart-üti!ë-d1étendre les 
com:p~tences de l'Organe Pemanent à ces problèmes. Il a été 
précisé que l'Organe ?ermanent devrait, en effet, être habi
lité à suivre l'évolution de l'action de prévention des 
risques d'ambiance qui menacent la santé des travailleurs 
dans les mines de houille. 

·~. Quant a,J.x z:esures à :p:."'endra sur le plan pratique, en vue 
è.e :y;:Jermettre à 1' Organe Permanent de s' occ1 . .:tper des pro
"b2.èmes visés au paragraphe précédent, cinq déléfations ont 
e,;;timé qu.' il convenait de suggérer aux Repr~sen ante des 
gc·.·.:;;e::-nements des Etats mel!lbres réunis au sein d:.:t 0onseil de 
prendre une décision portant modification de leur décision 
du 9 jui~let 1957 concernant le mandat et le règlement 
intérieur de l'Organe Permanent. 

La à~1.~~9.tion fr"'.~1G3."1 se a cenendant estimé que la forme .. ~ .. 
d'unQ décision n'était pas appropriée mais qu'il convenait 
d'insérer au procès-verbal de la session du Conseil une décl~
ration des Représentants des gouve~nenents des Etats membres 
réunis au sein du Conseil, établissant que le mandat actuel 
de l'Organe Peroa~e~t porte également sur les problèmes de 
1 'hygiène du tra:..rail dans les mines de houille. 

s~:.. le plan de la procédure, la Co:rnmission est convenue 
de soumettre au Conseil, d'une part, un :projet de décision 
modifiant la décision du 9 j11illet 1957 concernant le mandat 
et le règlement intérieur de l'Organe Permanent et, d'autre 
part, un projet de déclaration à insérer au procès-verbai. 
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.~ 6) :E'Rt.PAR.i\TION DES CONSutTATIO~S AU TITRE DU POINT 10, ALINEA 2 

mL._P_!WTOCOLE D'ACCORD RELATIF AUX PROBI,:~·,:ŒS. ENERGETIQ,TJES EN 

DATE ~U 21 4JR!L 1964 'AU SUJET DES l'IESURES CŒ,J\~fi 'W'EÉS EN SE 

R_EFERANT A CE I:OrnT DUDIT PROTOCOLE, D'tJNE PART, PAR ~Ji.Q.Q!!

!!'SRI\K·.1El\fT ALLEI:!AND LES 24 NOVEiŒRE ;ET 12, !'EC:&c-!BRE 1964 ET, 

D'AUTRE PART, 1-'.b.R LE GO!JVEillŒ}~1"NT FRANCJIS LE 1er FEVRI:éR 1965 
(:?oint VI de l'ordre du jour - doce 165/65 et 192/65) 

rJa Co<Jlmis~j,on d~ Coordination a examiné, en exécution du 
mandat que le Conseil lui avait confié lors de sa 99e session 
tenue le 4 février 1965, les asP,eèts fondamentaux des mesures 
susmentionnées.· 

On trouvera exposèes succinctement sub A et B lea obser
vat5_·:mz formulées au cours de cet examen. 
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1. Observations d '.ordre général sur 1 '/ensemble des mesures: . -- ... -.-..,--.... -.......... .-.. ...., ....... ___ ., ... _ ... -. ..... -..... -----------~ ... ---~ ...... -.... _. .... _ 
Dans ses travaux, la Commission est partie de l'idée 

que l'exercice des pouvoir~ conférés. aux ~nstitutions 
européennes par les Traités de Paris et de Rome ainsi 
que les procédures prévues à cet effet ne s&ura:tent 8tre, 
bien entendu, affectés par les consul tati ons au titre . . 
du point 10 du Protoçole d'Acoord du 21 avril 1964. 

A ce sujet, ~~ y a eu unanimité pour ne pas inclure 
dans les consultations les questions juridiques, c'est
à.:..è.ire notamment celle de la compatibilité des mesures 
co:mmuniquées avec lesdits Traités ainsi qu'avec· la d·é-, . . . 

. cision de la Haute Autorité'relative au régime communau-
' taire des interventions des Etats membres en.faveur de 

l'industrie houillère.· 

L~s représent~nts de la Haute A11tori té, se référant 
.; ... 

pour leur part à ladite limitation des consultations, ont 
estimé que· les mes~es envisagées par le gouvernemènt 

1 : 

allemand étaient .intéressantes et utiles du point de vue 
de la politiqu~ éne:rgétique. 

En effet, les mèsures visan~ à promouvoir l'écoule• 
ment de ~harbon communautaire dans les centrales élec
triques ainsi que dans les installations de chauffage 

. 1 

pour blocs d'immeubles et les installations.de chauffage 
urbain sont de nature à orienter le marché charbonnier 
vers une saine structuration. 

On ne ~1,1t g;ue se t'éli ci t~r ÇJ.e ce que lê gouverne
ment allemand cheroh~ à obtenir une meillèure vue d'en-

.. 
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semble de l'évolution du marché pétrolier en établissant 
une obligD,tion de déclaration pour les capa ci tés do raf

fineries ct des pipe-lines ainsi qu'en instituant un sys

tème de licences automatique pour les importations pétro

lières et, dans lss conditions actuelles, cos mesures ne 

soulèvent ~ucun problème sur lé plan de la politique éner

gétique. 

Pour G.:ç:çrécier l'cnsc:m.'bl_e des incidences de ces me

su::-os' notan: ... "llellt de celles mentionnées en premier lieu, 
il ~st cependant également nécessaire de cor~aître les dé

tails do cc qu'il est convenu d'appeler l'auto-limitation 

volontaire en c~ oui concerne les offres de fuel. 
~ . 

Il importe de prendre clairement conscience du fait 

que les mcsuros envisagér~s par le gouvernement allemand 

:pourraient e~t:!:'aÎner un.;; augmentation des prix du fuel sur 

le ms.rch8 allemand. 

Cœnpte tenu du c:-,ractère limité de la consul ta ti on et 

sous réserve des co:wpétences :propres qui sont dévolues à la 
Commission de la C.E.E. &ux termes du Traité de Rome, !..?..ê. 
r.~:prs~tants à.e la Cœn.mission de la C.S.E. ont fait obser·
vo.r qu'ils pouvaient se re.llie-::::- à 1 'appréciation générale 
des rr1osures allemandes, du point . de vue de la poli tique 
énerg8tique, émise pa.r les représentants de la Hnute Luto
rité. 

Ils ont souli;né qu'une au~mcntation éventuelle dos 
prix du fuel soulèverait un problème qui requiert un examen 

a:pi;ro::'ono.i car une tolle augmenta ti on pourrait affecter le 
nive.J..u 2,ctuel des échanges do produits :pétroliers entre la 

Rép,J.bliçue fédérale d'Allemagne et les autres pays de la Com
munauté. 
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Au demeurant, la Commission de la C.E.E. doit tenir 
compte, pour apprécier les mesures allemandes, des entraves 
aux écha~ges potentiels qui en résulteront très probablement 

1 

pour le gaz naturel. 

Dans cet ordre d'idées, la déléeation luxembourgeoise 
a déclaré qu'elle doutait qu'une augmentation des prix du 
fuel n'affecterait pas le principe du libre choix du con
sc~~ateur, défini comme objectif au point 1 b) du Protocole 
d' :~ccord du 21 avril 1964, ainsi que celui, énoncé au point 
13 dudit Protocole, d'un approvisionnement à des prix aussi 
bas et stables que possible. 

la limitation volcntaire des offres déjà mentionnée et 
concernant le fuel devrait être incluse dans les consulta
tion~. 

En dépit de la limitation précéde~~ent mentionn$e du 
contenu dea consultations, la délégation n~erlandaise a sou
ligné qu'à son avis les mesures allemandes visant à promou
voir la consommation de houille.présentaient pour le moins 
le caractère d'une aide indirecte et que la Haute Autorité 
aurait donc à se prononcer sur cee mesures ~onfor.mément aux 
dispositions de sa décision relative au régime ~o~unautaire 
des interventiona en ~aveur de l'industrie houillère. 

Si le ca:ractère actuellement purement informatoire des 
7-esures prises par le gouvernement allemand en vue d'amé
li~~er la transparence du marché pétrolier devait @tre mo-

. difié, de telles mesures devraient alors faire l'objet 
d'une consultation. 
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~2 délégation italienne a fait observer qu'elle s'est 
effcctiy.ement déclaré d'accord pour que l'élaboration des 
modalités d'application de la procédure de consultation pré
vue au point 10, alinéa. 2 du Protocole é!.' Accord du 21. avril 
1964 soit pro~isoire3ent ajournée, afin de ne pas retarder 
les consultations~andées. De ces dernières devraient tou
tefois se dég.9.ger par la suite certains critères en vue de 
l'établissehlent d'une procédure uniforme et constante pour 
les consultations ultérieures. 

Les mesures indiquées devraient être examinées en fonc
tion des aspects et objectifs propres au Traité de Paris. 
Il ::'" a G.onc lieu d'envisager les incidences qu'elles pour
raient avoir de manière directe sur l'adaptation de l'éco
nomia charbonni~re. A cet égard, J,a délégation italienne 
s'est ré.f0réo en particulie.r ~ux mesures concernant le sec
teur pétrolier. Elle a souligné l'importance qu'elle attri
bue à la distinction qu'il convient d'opérer entre les con
sultations prévues au point 10, alinéa 2 et celles qui sont 
prévues au point 19 du Protocole susmentionné. Cette dis
tinction est d'~utant plus essentielle quo les mesures al
lemandes comportent des interventions d ··une di ver si té consi
dérable, qui sont manifestement de nature à intéresser éga
lement la Commission de·la C.E.E. En outre, ces·mesures 
pow~raient avoir des effets de nat~e économique, non seule
ment sur la République fédérale d'Allemagne, mais aussi sur 
les autros Et~ts· membres de la Communauté, fût-ce sous des 
form.es différentes et à plus ou moins longue échéance. Il 
ne conYL:;mt donc pas d 1 examiner dans le cadra d'une seule 
Institution les mesUres qui fo;nt l'objet de consultations. 
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La délégation franxaise a estimé què les mesures alleman-. . . 

des étaient compatibles avec le Protocole d'Accord du 21 avril 
1964,; 

De 1 'avis de la, d~léi~a~ton belSje, les consul tati ons né 
aaura.ient se borner à enregistrer .des rr..esures prises ou en
visagées. Elles devraient pour le motns englober l'examen des 
questions suivantes : 

1 

- les mesures soumises à consultation par tel ou tel gou
vernement requièrent-elles une cert~ine assistance de 
la part des gouvernements dea autres Etats membres ? 

- quel:es. sont les incidences de ces mesures sur la poli
tique énergétique des aut:ues Etats membres ? 

.· 
- e:.n quels· termes se pose le problème de la coordination 

de ces .mesv.res avt)c celles prises ou envisagées dans 
les autres Etats membres ? . 

A l'occasion de ·l'examen de ces différents points, il im
porte' de vérifier. si les :mesures en cause sont compatibles avec . . 
les objectifs O,éfinis au point 1 b) du Protocole d'Accord du 
21 avril 1964. 

Dans le cadre de ces considérations, 1~ délégation.belge 
a déclaré qu'à son avis les mesures ailemandes n'entraveraient 

,pas la politique énergétique poursuivie par son gouvernement • 

. !rt qélétra.tion ·alJ.emandie a déclaré qu'elle ne pouvait se 
· prononcer sur· la question de ce qu'il est convenu ·d'appeler la 
limitation volontaire des offres, car il ne s'agit pas là 
d'une tl;l.eeurè prise par 1~ gouvernement allemand, mais d •une 
af:L:ire p:ropre aux .entreprises pétrolières. 

215 f/65 len/oc 



- 23 -

2. O'Qservations concernant les diverses !!lesure.s allemandes 
~---~---·-~-----~-~~---~---~-~~--~--~~--~~~-~----·~~---

L'examen des diverses mesures susmentionn~es a été 
essentiellement consacré à l'exposé de leurs objectifs, de 
leurs mod.ali tés d'application ainsi q:.1e des répercussions 
qu'elles p011rraient a.voir. Ces. explicatiot;s ont été données :;~r 
la délégation allemande en réponse aux observations formu-
1 .~es et. a.1..'.X q;;.estions. posées psr les autres délégations. 
L~s ~récisions fournies en.complément de la do~umentation 
transmise peuvent se résumer omame suit : 

a) Uesures visant à promouvoir la consommation de houille - - ~ ~ - - - ~ ~ - - - ~ ~ - - - - - - -- - - - ~ ~ -
~a~s_l~ ~e2t~u! ~e.l!é1e2t;i2i!é_(~~2j~t_d~ !o! !i~a~t-
à nromcuvoir l'utilisation de la houille dans les cen-
~ . ~ ~ ~ ~. - ~ ~ - - ~ ~ ~ - - - - - - - - - - ~ -- -
!r~~~s_é!e~tri~u~sl 

Le gouvernement allemand coilsidè.re que les mesures 
visant à promouvoir la consommation de ~a houille dans 
les centrales électriques -mesures qui, de l'avis de la 
déléga .. tjon allemande, s.• inscrivent entièrement dans le 
cadre du Protocole d'Accord du 21 avril 1964 - sont \ 
nécessaires pour deux raisons : d'abord, pour améliorer 
sensiblement la sécurité d'approvisionnement dans le 
secteur de l'électricité, car la continuité et la régul~
ri té ·da 1 1 approv·isionnenent en courant présent.ent préci
sément une importance particulière pour l'évolution de 
l'économie dans eon ensemble et les moindres perturba
t~ons enregistrées dans ce domaine peuvent entratner de 
sérieuses diffic1ll tés. Par ailleurs, ces mesures doivent 
servtr à stabiliser l'écoulement de la houille, les be· 
soins du secteur de l'électricité étànt relativement peu 
tributaires de facteurs conjoncturels et atmosphériques,, 

Il faut· s 11attendre: ~. ce que les centrales électriques 
répercuteront sur les utilisateurs, en fixant en consé
qu,ence le prix du courant; les avantages ~ui leur sont_ 
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accordés •. La mesure en cause fa~orise, de manière génér~le, 
un approvisionnement en énergie à bas prix et limite-le 
rem~lscement de la houille par-d'autres so~~es d'énergi~ 
concurrentes, sans con$tituer pour autant une entrave pour 
ces dernières' de sorte q_ue le principe d1.'. libre choix du 
consommateur ne s'en trouve pas compromis. Le mécanisr:1e du 
marche pourra donc continuer à j oner éga.lé!nent à 1' aveni.r. 
Il semble que la nesure précitéé d_oive s'inscr!.re dans le 

' ' 

cadre de ce qui est :pratiqué dans d'a~tres Etats menbres 
par des méthodes anàlogues. · · 

Les avantages que comporte cette mestrre ne se limitent 
pas, èn somme, a~~ centrales élec~riques implantées dans 
des régions déterminées. On peut toutefois supposer que, 
dans maintes- réeions, les stimulants offerts par ces avan
tages pour la contruction O'\.l 1' agrandissement de cent~ales 
thermiq11es fonctionnant à la. houille seront insuffisants. 

I ~ t t d 1 'TT , t A t . t , t t . , Jes re-pr~se·.n an s e a ·ca.l e -'i.'U: or:t. e on e_s 1.me, V'tt 

leur documentation q_ue l'accroissement de la consonmation 
de houille escompté a·• ici 1972 :pl3.r le gouvernement allemand 
par suitè de la mesure en cause était trop élevé. 

b) !4e~ure~ Y:i~a!!t_à_pro~o~v2i! ~~~~n~g~r1~n~ _2Url~a~!:nsi~s~-
:r!!e'Et-:d~i!!s~a!l~tioEs_d~ s_h~uff~g~ EO~r_b!os:,s_d~i~~t.:~l~s_e~ 

~'!n~t~l!a~i2n~ ~e_c~a~ffa~_urb~~~ td!r~c~i~e~ 2o!!c~r~a~t
l'octroi d'aides) - ~ - - - - .~ - ~ 

Cette mesure également .sert, _de l'avis de la délégation 
al 1 ene.nrl~, à. stabiliser 1' écoulement du charbon con\,munautaire 
de plus, elle appuie judicieusement laa efforts entrepris 

1 • 

en vue d'améliorer la salubrité de l'air, efforts dont la 
nécessité se fait Q.e plus_ en plus urgente dans la Républiq1.:te 
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fédérale d'Allemagne. Elle encourage en outre une tschnique 
moderne de chauffage. Le gouvernement allemand considère 
cette -meslœe comme compatible avec le Protocole ~·Accord . 
du 21 avril 196-~. 

1 

Il est exact, comme l'estiment lès représentants de 
la Haute Autorité_, qüe cette mesure, même si le nombre des 
installa ti ons de chauffage :pour blocs d • immeubles et des 
installations de chauffage ~bain actuellement en service 
~':lns la République fédérale ven~it à doubler d'ici 1970, 
n 1 er~traîne :::-ait qu' una augtnentation relativement modeste de 
la consommation de houille. 

c) :z~·:?)~t .. d~ !o! ~~a~iye_à_l~ ~é2,l~r~t!on des 2.aEa~i~é~ de 
ra·". '..:_~eries de pétrole et de piue-lines - ~ - - - - ~ - ~ - - ~ ·- - ~ -·- ~. ~ -

"d) ;Qi!~~e~.v;:/~ee-OEdgn~aBC_2 EO!:t~n~ so~ifi2.a~i9n_ d~ !a_l!s~e-.. 
d 1 ioportati6ns - Annexe à la loi en matière d'économie ex-- ~ ~ ~ ~ - ~ - - ~ - ~ ~ - ~ . - - ~ - - ~ - ~ - - ~ - -
térie~.i.re - d1-'· 8 décel!lbre 1961 
~ - - - ~ ~ - ~ - ~ - - - ~ ~ 

ta déléga!~_?n alle:ma.vie a confirmé que ces masures vi
saientà informer le gouvernement fédéral de 1 1 évolution du 
secteur :pétrolier, sans impliquer pour au.tsnt· des restric-

. tians particulières à la const~~tion de r~ffineries et de 
pipe-lines· ainsi qu'à l'impGrtation de pétr.ole 'brut et de 
fuel. Contrairenent à ce qui est le cas d,.1 merché charbonnier 
o11 la si tua ti on est tra!lsparente, puisque statistiquement 
parfaitement répertoriée, le gouvernement fédér~l ne dispofe 
en effet è.' .a~~.c"L:ne information précise ét.:.r 1 1 évolution du . 
ma.rché pétrolier. :::,a r.:-te 3ure précitée oonsti tue' une tentative 
en vue d'obtenir les éléments d'information _nécessairés, ce 
q,~li, indubitablement facilite ra la réalisation des objectifs 
d/:1-"'~nis au point 1 b) du Protocole d'Accord Q.u 21 avril 1964. 

215 -f,.'o ... S -..~..on;'sb - -· ~-· 



- 26 -

Répondant aux questions posées par les délégations lu
xembourgeoise et italienne, la délégation allemande a .fait 
observer g_ue le délai de douze mois prévu au §.3, alinéa. (1) 
dudit projet de loi visait exclusivement à permettre d'obte
nir au plus tôt des indications précises. Au demeurant, ce 
proje~ de loi no comporte aucune possioilité d'imposer des 
obligations d'ordre administratif en ce qui concerne los pro
jets à déclarer. 

En c.e qui concerne la question, soulevée par la déléga
tion italienne, du système de licences automatique pour les 
importations de produits pétroliers à destination de la Ré
publique fédérale d'Allemagne et en provenance des autres 
Etats membres de la Communauté, èette mesure est, aussi à 
cet égard, uniquement d'ordre statistique et vise à amélie-

' rer les informations du gouvernement .fédéral concernant 
l'évolution du marché pétrolier. 

Evoquant une observation de la délégation .française, la 
délégation allemande a déclaré que la loi en matière d'éco
nomie. eÀ'iïérieure prévoyait encore d'autres moyens de contrôle, 
si l'amélioration recherchée à l'aide de la mesure précitée 
devait se révéler insuffisante. S'il recourait à ces moyens 
de contrôle, le g?uvernement allemand consulterait à ce suje~ 
les autres Etats membres de la Communauté, ainsi que la Haute 
Autorité au titre du point 10, alinéa 2 dud~t Protocole. 
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B. ~ECISION DU Got7VERU1JUENT FRANCAIS PORTANT FIXATION D'OBJEC._ 

TIFS QUANTITATIFS D:ii! PRODUCTION A 1lOYm~ TE:Rb~ POUR LE.3 

HOUII.LERE3 N.ATIONM:13 

En préparation de la présente conaultation, les tra
vaux de ~ Commission de Coordination ont·porté. essentiel

. lament sur les pointa· principaux suivants : 

a) 22E~~~~-2~-1~-E~!!~E-:~~~2g~!!-~~~E~!!~!!!-~2-E!~~~~~!~E 
§~!~~~E-~~~~~ 

~~ésation française a précisé qu'il ne s'agis
sait ni de prévisions ayant une valeur purement théori
que, ni d'un plan définitif de caractère cont;aignant. 

·En réal;ité, l'objectif en question consti.tue·pour.l'in
duat~ie houillère un but qui doit orienter sa politique. 
L'objectif est révisable ; évidemment le gouvernement 
pourrait difficilement admettre que l'on s'en é~arte 
trop sensiblement, compte tenu notamment des incidences 
d '.un tel écart sur le plan social et sur 1 'économie ré
gionale. · 

b) l?ortée de la consultation au titre de l'article 10 du 
~--~~~--~·~~~~---~----~~~~-~~~--~---~~~~~-~----~-----
Protocole d'Accord du 21 avril 1964 · 
.-~-~~~---~----~~-~-~-~~~--~~-~~~~-~ 

La c.onsul tati on porte.;;.t-elle sur 1 1 objectif fixé, 
ou également sur les mesures envisagées pour l'attein
dre? Selon la délégation néerlandaise, la réponse à cette 

1 

question ne. saurait être qu'affirmative pour que la con-
sultation ait .une oe~tai~e valeur. La délégation luxem
bourgeoise a fait observer que la fixation d'un objectif 

. : . 

quant~tatif de prod1,1.ction est prévue à l'article 9 du 
Protocole précité et' constitue ainsi matière à consul~ 
tation au ti-tre de l'article 10, alinéa e • 
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c) Plan d 1 écoulément : 
----~--------~-~--~ 

· ?J;E.~.eurs .. déléGationLE:..~aS..~€1-J..es .!'~_E.ré s_2nji~.!L~ 
la Haute Autorité ont demandé s 1il existait en France un_· 

plan d'écoulement à moyen te~e, si l'objectif quantitatif 
en cause était lié à une certaine politiqu,e d'importation 
et, enfin, si la réduction assez sensi~le de la production 
houillère française permettrait une politique de prix moine 
tcnd't:.e. 

' La clélégation française a répondu èn déclarant que · 
l'étude de ces questions était en cours et que, si le gou
vernement français était amené ù prendra de nouvelles me
sures, il ne manquerait pas.de les communiquer en se réfé
rant à l'article 10 du Protocole. Ceci étant, les prévisions 
à moyen terme de,l 1 écoule~ent seraient, selon-les éléments 
dont le gouvernement français disposait actuelleoent, les 
suivantes i le secteur de l'électricité devrait voir sa con
somma.tion de houille a-uoD'tlenter d 1 environ un demi-million de 
tonnes par un, pour atteindre un tonnage de 10 à 11 millions 
en 1970. Poul;' la sidérurgie, l'hypoth~se a été adro.ise que 
sa consorn..mation resterait 8. peu près constante. Pour lé sec
teur "des autres industries" et celui "des foyers dom~sti
ques", il est espéré que la consommation houillère ne dé
croitrait pas plus de 1,5 millions de tonnes par an. 

En ce qui concerne la politique d 1inportations de 
1 

charbcn en provenance des pays tiers, le gouverne~ent frân-
çais, qui dispose déJ.à de certains instruruents à cet .égard, 
n'onvisage pas actuellement de nouvelles mes,.lres. 
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A l'occasion de ces débats, les renrésentants de la 
Haute Autorité ont annoncé que leur Institution se.propo
ea;i. t d •entamer prochainement lee travaux de définit.ion de 

nouveaux objectifs généraux pour le charbon, qui ~rte
raient jusqu'aux années 1980 à 1985. Ces travaux compor
teraient notamment une consultation dea représentants des 
gouvernements des Dtats membres. 
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7) I~b:i?AR.ATIO:N DE I1 'ECHANGE DE VUES A INTERVENI.R .AU SEIN DU CON-...... ,.~~- -·-·---.. _...,.._... ~··----"'----

g!L SUR LA ~1.UATIOH STltUCTURELLE ET CONJON'CTL:"REL~~-_pu 3EG-
TEUH E?J.ERGIE SUR B.:;.s:s 

illJ.lêJf,_ CmiLffifAVTE, §I'I'UAT~I;;.;.O.;:.;I:..T....;;;;A;.....,;;;L.;;.A;;.....;F;..,;•I=IJ DE 19_§4 - F~.R,SlJEC·J:li'JES 

196.? 11 

(Point; VII è.c l'ordre du jour - clocs 189/65 et 674L~/2/64) 
' 

LJ:s :::-~prése:nta:nts de la Ha1Jtc Autorité ont indiqué que 
L. F.O. LAFIE se proposait de faire, lors de la session du 11 

mars, un cxposf pour présenter au Conseil 10 ra~port précité. 

~a_Q~~ssion a estiné que les membres du Conseil pour
raient ainsi prendre connaissance dudit raypo~t et, s'ils le 
désiraient, formuler des observations à cette occasion • 

• 
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8) PRE? ARA TI ON DE LA CONSULTATION DEivANDEE PAR LA HAUTE AUTO:g_ITE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE )O, CH~F@ 2 ·nu TR!\ITE,_ SUR UN FROJ~ 
DE DECISION REIJ1.TIVE A LA IRESCRIPTION DES· CREANCES DERIVANT . 
=....;;..;~;..;;;..;.o;;o.;,;;---;.;;;;;;o;;.;.;;;..;;..;.; ... _ -

DU PRELEVE~îENT VISE AUX ARTICLES 49 ET 5Q DU TR:_~ 

(Point VIII a) de l'ordre du jour - document 174/65) 

. 1 

Atin de préparer la consultation du Conseil susvisée, la 
Commission a procédé à un échange de vues qui a donné lieu aux 

' , . . . ' 
prec~s~ons c~-apres : 

a) en ce .qui concerne l'a:!'ticle 1er, deuxièlne.phrase, les re
Erésentants de la Haute Autorité ont précisé, en réponse ' . . 
à une question posée par la délégation franç~, les rai-
sons pour lesquelles un d~lai de six ans est envisagé. 
D'une part, ce délai constitue un compromis entre les d~f
férentes législations nationales : celle de. la République 
fédérale d'Allemagne· par exemple comporte un délai respec
tif, àe cinq et dix ans et cel~e de la·France stipule~ 
délai de quatre ans. D'autre ~art, ce délai a été con~idéré 
co·~e particulièrement opport'Uil, car il correspond au 
rythme du 'système de contrôle par rotation, appliqué par 
la Haute Autorité. 

b) pour ce qui est de l'effet rétroactif du projet de décision, 
les représentants de la Haute Âutorité ont fait observer, 
en réponse à une question. posée· pa.r ~délégation néerlan
dais.-2, que ce projet devrait s'appliquer égaleme;n.t aux 
créances coui'antes et que la q.ate d'entrée en vigueur pré
vue à 1 1 article 6, ·alinéa 1, deuxième phrase, leur parais
sait suffisante pour assurer l'application de la·décision 

· à ces créances. 

\ 
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A ce sujet, il a été fait observer que les remarques 
' faites au sujet de l'article 6, alinéa 1, deuxième phrase, 

pourraient amener la Haute Autorité à réexaminer la ques
tion de savoir si, aux termes dudit article, l'application 

' 
de la décision aux créances courantes résulterait sans 
équivoque du texte du projet ou s'il conviendrait de ~ré
ciser les modalités d'application du régime transitoire. 

En conclusion 

- la délégation allemande s'est déclarée favorable au projet 
quant au fond, tout en réservant sa position du fait 
qu'elle n'av~it pas encore pu ter~iner l'examen de la rec
titude juridique du projet ; 

- les autres délégations ont émis un avis favorable sur l'en
semble du projet. 
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9) fflEPARATION DE. LA .CQli,STJLTAœiON DE:J.ANDEE PAR LA HAUTE AUTOR.I~, 

AU TITRE DE L' ll.RTICLE . W, CHIFFRE 2 DU TRAITE, SUR UN PROJET 

llli_DECISION HODIFIANT LUECISION N° 2-,22 DU 23 DECK.ŒRE 19,8 

piXANT LES CONDITIONS
7
p'ASSIETTE ET DE PERCEPTION DES PRELE

V~~ŒNTS VISES AUX Aii'tiC#ES 49 ET 50 DU TRAITE. 

(Point VIII b) de l'ordre du jour- document 175/65) 

Afin de·préparer la eonsultation du Conseil susvisée, 
la Commission a procédé à un échange de vues qui a donné lieu 
aux' précisions ci-après ·: 

a) en ce qui concerne le ch~p d'application de l'article 4, 
§ .1, troisième phrase, reproduit a l'article 1er du projet, 
les représenj~t de la Haute Autorité ont précisé, en ré
ponse à une question posée par la délégation belge que 

- le systè~e de. seuil, tel qu'il est envisagé à 1 1 article 4, 

§ 1, ne vise que la production d'un mois déterminé, quelle 
que soit l'importance de l'entreprise intéressée ; 

-bien que l'on puisse concevoir théoriquement que cette 
disposition ne s'applique, pour certaines entreprises, 
qu'en fonction de la production d'un seul mois, il sem
ble pratiquement exclu qué de grandes entre,prises ~ilia
sent bénéficier de cett.e disposition·, même pendant un 

. mois de congé. 

b) quant à 1 1 article 4, § 1, quatrièm~ phre.se du projet. qui 
stipuie que "cette limite peut Stre réduite par decision 

' . . 
de .la !Jau te Autorité", ~s représentants de la· Haute 
Autorité ont précisé en réponse à une question posée p~ 
le Président 
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- que cette 4isposition, qui figure d'ailleurs déjà dans 
le texte en vigueur, implique la po~sibilité pour la 
Haute Autorité de ~éduire, s~s·consultation du Consei). 
de Kinistres; le seuil .de 100 uni tés de compte ; 

-mais qu'elle n'autorise qu'à'des réductions générales, 
applicables à toute entreprise intéressée, et non à une 
réduction dans des cas ~articulier.s. 

En conclusion, la Co~~ission est convenue de recommander 
au Conseil d'émettre un avis favor·able sur le projet de dé
cision susmentionné •. 
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10) NO'rE DE LA .HAUTE AUTORITE CONCE~4...~T "L' .AWROVtâiONNEI~ENT EN 

CHARBON A COKE DANS LA CQ?.,ll;1UNAUTE AVEC REFE:<EUCE SPECIALE A. 

•' 

--
. L 'LIND:JS~RIE SIDERURGI~UE.! 
· ,(Point IX de l'ordre du: jour - documents 189/65 et 6744/2/64) 

Les repré,sentants de la Haute Autorité, présentant la 
note p-récitée, ont souligné~ en se référant à la lettre du 
Secrétaire général de leur Institution en .date du'18 février 
1965 (doc. 189/65) qu'il s'agissait d'une première étude · 
sa· limitant aux aspects techniques du problème visé à 1 'ar
ticle 12 du Protocole d'Accord du 21 avril 196L~. 

La Commission, après un bref échange de vues, est con
venue de proo~der ultérieurement à l'examen de ladite note 
et de. charger le Comité mixte Conséil - Ha,ute Autorité de 
la préparation de cet examen, étant entendu que cette pré
p~ration ne devrait pas s'étendre aux questions de politique 
économique que la note pourrait soulever. La Commission a 
fixé au mardi 16 mars 1965 la date de· la réunion du Comité 
mix:te. 
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11) ~VIS CONFORME DONNE PAR LE CONSEIL, AU TITRE DE L'ARTICLE 95, 
ALINEA 1 DU TRAITE. SUR UN PROJET !>E DECISI10N DE LA HAUTE 

AUTORITE RELATIVE A~IME C,Qll;1UNAUf'.AIRE DES .!NTERVENTIONS 

DES ETATS MEI.ŒRES EN FAVEUR DE L 1 INDUSTRIE HOUILLERE --· 
(Point X a) de l'ordre du jour) 

~e 'représentant du Secrétariat a rappelé que, par commu
nication télégraphique n° 231 en date du 18 février 1965, le 
Secrétaire Général des Conseils des Commune.utés.Européennes, .• 
se référant aux délibérations intervenues lors de la 99e ses" 
sion du Conseil du 4 février 1965 (voi» pro~et de procès
verbal -doc. 150/65, pages 44 et 45), a porté à la connais
sance des me~bres du Conseil ainsi que l'en avait chargé M. 
Spinoy, Pré~ident en exercice du Conseil, la lettre de M. An
driessen en date du 17 février 1965 au sujet du projet de 
décision relative au régime comm~autaire des interventions 
des Etats membres e~ faveur de l'industrie houillère. 

Dans cette communication télégraphique, il est signalé 
en out::t"e que la lettre précitée de M. Andt'iessen ainsi que 
celle de la Haute Autorité du 4·février 1965 précisant au 
gouvernement néerlandais le sens des termes "prestations so
ciales" figurant à l'article 2, alinéa (2) dudit projet de 
décision, seront annexées au projet de procès-verbal de la 
99e session du Conse~l tenue le 4 février 1965. 

Comme mentionné dans la communication télégraphique n° 231 
en date du 18 février 1965, la procédure d'avis conforme una
nime sollicité par la Haute Autorité au titre de l'article 95,. 
alinéa 1 du Traité au sujet dudit projet de décision se trouve 
ain.si close. 
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Le PrésidenJ?. a constaté que les membres de la Commission 
de Coordination ont pris acte de ~ette déclaration et qu'ils 
ont estimé opportun de compléter, ainsi qu'il est envisagé 
de le faire, le projet de procès-verbal de la 99.e se~$Ï.On 
du Conseil du 4 février 1965 •. 
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·~ 13) CALENDRIER 

) . 

(Point X c) de l'ordre du jour) 

La Commission a décidé que le Comité mixte Conseil -
Haute Autorité se réunira le 16 mars 1965 à Luxembourg. 

En outre, il a été entendu que l~ session du Conseil 
du 11 mars 1965 commencera à 10 h. 30. 

0 

0 0 

.Le Président a levé la séance à 18 h. 15. 
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' j ANNEXE I 

ANLAGE I 

L!STE DES PARTICIPANTS 

TEILNEID.ŒRVERZEI CHNIS 

Allemagne - Deutschland 

HH. VON ROEDER 

Dr. D'HEIL 

Dr. BOHLEN 

MUEHLEN 

LA1"'TZKE 

Dr. DOERING 

BRANDT 

DO:MMICK 

GRIMM 

OBERWOLTE 
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Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

1~inisterialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Regierungsdirektor 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Legationsrat I. Kl. 
Auswartiges Amt 

Oberregierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Regierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Regieru.ngsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Regierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft · 

Regierungsassessor 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Referent 
Bundesministerium für Wirtschaft 
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!3elgigue - Belgien 

. ~1.1. V AN DER ~\1EULEN 

HART ENS 

FREROTTE 

MAINIL 

DTJQUF..NE 

STERCKX 

France - Frankreich 

MM. SORE 

BOUVET 

d'ANDON 

PUE CHAL 
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2. 

Ambassadeur 
Représentant Permanent de la 
Belgique auprès des Communautés 
Européenne~ 

Directeur Général 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Directeur 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Ingénieur des l-.J.ines - Attaché 
de Cabinet 

· Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Conseiller adjoint 
Ministère des .~!aires 
Etrangères , 

Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie ' 

Secrétaire Généraladjoint du 
Comité Interministériel pour 
les '-~uestions de Coopération 
Economique Européenne 

Ingénieur des mines 
Ministère de l'Industrie 

Ingénieur des I.~ines 
Ministère de l'Industrie 

Secrétariat Général du Comité 
Interministériel pour les ~~ues
tions de Coopération Economi1ue 
Européenne 
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Franee - Frankreich (suite) 

Li. ROUSSEL 

Italie - Italien 

!·iM. CHIABRA..~DO 

LAZ'Z.ARINI 

FO.LCHI 
' 

BERNARDIN! 

Luxembourg ~ Luxemburg 

~a-~. SIMON 

DUHR 

HOTTUA 

215 f/d 65 ~ 

Administrateur Civil 
Ministère des Finances et des 
Aff_al.res Economiques 

Inspecteur Général 
D.G.F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Chef de Division 
Minis-tère de 1 'Industrie et du 
Commerce · 

Chef de Division 
Ministère de l'Industrie et du 
Co;r..merce 

Attaché commercial 
Ministère des Affaires Etrangères 

Conseiller de Gouvernement 
adjoint _. 
Ministère de l'Economie Natio
nale et de l'Energie 

Conseiller d~ Légation~ 
!<Iinistère des Affaires Etrangères 

'· 
· Attaché' - Chef de service 
Ministère de l'Econ6mie Natio
nale et de l'Energie 
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P~ys-Bas - Niederlànde 

i-~1. ;FI. J. V AN OORSC:IOT 

G.J. DE KRIZGER 

P.H. HOUBEN 

A. DE THOUARS 
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4. 

Directeur adjo_int à .la Direction. 
Générale pour les Relations 
Economiques Extérieures 
Ministère des .Affaires Economiques 

Chef de la Division C.E.C.A. 
Direction Générale de 
l'Ener~ie · 
Ministere des Affaires Economiques 

Direction de l'Intégration 
Européenne 
Ministère des Affaires Etrangères 

Chef de Section 
Division C.B•C.A. 
Ministère.des Affaires Economiques 
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COMMt1NAUTE EUROPEENNE Luxembourg, le' 22 février 1965 
167 f/65 rev •. 1 DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Le Conseil -------.. ----- AllNEJŒ II 

COMMISSION.DE COORDINATION 

141e réunion - 24 février 19.65 ·- 9 h. 30 \ 

· PROJE'.P D'ORDRE DU 'JOUR 

I. Fixation de l'ordre du jour. 

II. AppPobation du projet de compte rendu de la 140e réunion 
de la Commission. 

Ill. ·Préparatior; de 1' avis conforme sol li ci té par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 54,-alinéa F du Trait~, 
en vue de lui perme.ttre d' oc;troyer à la Wuppertaler 
Stadtwerke AG un prêt d'une contre-valeur de 10 mil-· 
lions de DM à titre de· contribution au financement de 
l'extension de la Centrale de Wuppertal-Barmen. 

· IV. Examen de la demande de la Haute Autorité visant à 
inclure les barres ·forgées' en acier rapide dans 
l'.Annexe I au Traité de la C.E.C.A., conformément.aux 
dispositions de l'artiçle 81 dudit Traité.· 

V. Rapport à la Commission de Coordination du Groupe de 
Travail ad hoc "Compétences de l'Organe Permauent" 
concernant le problème de l'extension éventuelle des·. 
compétences de l'Organe Permanent. . 

VI. Préparation des consultations au titre du point 10J ali ... 
néa 2 du Protocole d'Accord relatif aux problèmes ener
gétiques en date du 21 avr~l 1964 au sujet des mesures 
communiquées, en·se référant à ce point dudit Protocole 
d'une part liar le gouverneme~t allemand les 24 nove.mbre 

· et 17 décembre _1964 et d'autre part par le 'gouvernement 
français le 1er février 1965. 

VII. Préparation de 1' échange de vues à intervenir au sein" 
du Conseil sur la situation structurelle et conjonctu
·relle du secteur énei'gie sur base du document "La con
joncture énergétique dans la Communauté, Situation à 
la fin de 1964- Perspectives 1965". 
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VIII\a) Préparation .de la consultation demandée par la Haute 
Autorité, au titre de l'artialé 50, chi!fre 2 du Trait~, 
sur un projet de décision relatiye à la prescript~on · 
des creance~ dérivant du prél~vement visé aux articles, 

/ 

49· et 50 du Traité . . . · 

. 'b) Préparati~n de-la consultation demandée_par la Haute . 
Autorité, au titre de l'article 50, chiffre 2 du T~aité, 
sur un projet de décision modifiant la décision · 
n° 2-52 dU 23 décembre 1.952 fixant leS CODdi tionS 
d'assiette et de perception des prélèvements visés 
aux articles 49 et 50 Çiu Traité · · 

IX. EV-entuellement : note de la Haute Autorité concernant 
"L'approvisionnement en charbon à coke dans la Commu
nauté avec référence spéciale à l'industrie sidérurgique" 

X. Divers·: 

(i 

a) Avis conforme· donné par re Conseil, au titre de l'ar-
ticle 95, alinéa 1 du Traité,. sur un projet de déci
sion de la Haute Autorité. relative au régime commu
na,~taire des interventions des Etats membres en faveur 
de 1' ipdustrie houillère - ~ · · 

1 

b) Reports de crédits de 1964· à 1965 demandés par lEts 
Conseils 

c) Calendrier. 
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